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Non aux directives qui mettent en 

danger la santé des enfants 

et adolescents ! 
 

La Fédération SUD Santé Sociaux alerte le Ministère de la Santé, la CPAM et la CNAM sur 
des directives qui obligeraient, dès le 31 décembre 2025, les CMP à établir des conventions 
avec les orthophonistes libéraux et à financer leurs soins pour toute prise en charge con-
jointe, honteusement considérée dans leurs directives comme « double prise en charge ». 

Ces mesures : 
• Surchargent administrativement et financièrement des hôpitaux déjà sous-dotés ; 

• Mettent les orthophonistes libéraux dans une position de dépendance inacceptable ; 

• Obligent les familles à choisir entre le suivi au CMP et le suivi orthophoniste. 

• Provoquent dès aujourd’hui des ruptures de soins et arrêts de suivi. 

 

Sur le terrain, plusieurs milliers d’enfants et adolescents ont déjà vu leurs soins interrom-
pus. Au total, 100 000 jeunes pourraient être concernés, avec un risque majeur pour leur 
santé et leur développement. 

Ces directives traduisent une vision purement comptable des soins, qui ne prend pas en 
compte les besoins thérapeutiques des patients ni le rôle fondamental des familles dans le 
parcours de soins. Elles risquent également de fragiliser encore davantage des hôpitaux 
publics déjà sous-dotés et des services de pédopsychiatrie en crise. 

 

La Fédération SUD Santé Sociaux exige : 
• L’annulation immédiate de ces directives ; 
• La mise en place d’un cadre cohérent qui respecte les besoins des patients et des 

familles ; 
• Une véritable politique de financement et de soutien à la pédopsychiatrie publique, 

plutôt que la mise en difficulté des établissements et des professionnels. 

Les soins doivent rester guidés par les besoins des patient.es et non par des logiques 
financières. 

Pour rééquilibrer la Sécurité sociale, il vaut mieux supprimer les exonérations de cotisations 
patronales qui profitent aux dividendes des plus riches, plutôt que de pénaliser les hôpitaux 
et les soins des enfants et adolescents en souffrance. 
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